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BacxïLLBS. — On annonce la mort de M. le 
baron de Tornaco, président du Sénat, où il 
représentait l'arrondissement de Huy. M. de 
Tornnao est décédé presque subitement lundi 
à un» meure, en son hôtel de la place de la 
Chancellerie. 

CWMA.T. — On annonce l'arrestation, à Chi-
may, du baron de Minckwitz, l'auteur présu
mé du meurtre commis sur un des gardes-
chasse du Roi, a ViUers-sur-Lesse. Le baron 
de Mlnckwitz, qui avait pris la fuite après ce 
crime, est un vrai baron, d'origine hongroise : 
il habite depuis longtemps notre pays où il rem
plit les fonctions de chef garde ou d'intendant 
che i M. le comte de Cuinchy. 

L'année dernière, Minckwitz fut c ondamné 
pour délit de chasse par la première chambre 
de notre Cour d'appel; il avait pris un che
vreuil au moyen de bricoles. C'est le garde qui 
vient d'être tué qui avait constaté le délit et 
dressé procès-verbal contre lui. 

La qualité de garde du baron de Minckwilz 
le rendant justiciable de la Cour d'appel, M. le 
conseiller Sivillo vient d'être chargé de l'ins
truction de cette grave affaire. 

F A I T S D I V E R S 
— L'INCENDIE DE TOKIO : Neuf mille mai

son* détruites. — Voici les nouveaux d é 
tai ls que nous apporte Y Echo du Japon sur 
le mémorable incendie de la ville de Tokio, 
dont nous avions rendu compte sommai
rement : 

« Le feu a pris naissance chez le nommé 
Foukoutchi Iwadjizo, demeurant à Hakou-
yamachi , n° 16, près de Nihonbashi . Los 
flammes, activées par u n vent terrible, ont 
atteint en u n cl in d'oeil une extension qui 
faisait prévoir une de ces calamités contre 
lesquelles tout secours humain est impuis 
sant . . ^ 

> E u moins d'une demi-heure , l e quar
tier de Hakouyamatchi brûlait en sept 
différents endroits. Sous l'influence du 
vent , les flammes mirent le feu à des mai-
S0B8 situées à plus de cinquante mètres du 
foyer de J'incendie, de sorte que les cons
tructions intermédiaires M trouvaient cer
nées de tous côtés par l'élément destruc
teur, ce qui explique du reste le grand 
nombre d'accidents. 

» La chaleur dégagée par cet le mer de 
feu était si intense qu'elle était parfaite
ment sensible à la station de Shimbashi, 
distante de plus d'un mille. Rien no résis
tait à cette pluie de feu qui n'a été arrêtée 
que par la mer ; et comme si elle eût voulu 
lutter contre cet é lément , elle s'est commu
niquée à plusieurs jonques placées dans la 
rivière Sumida; une partie de l'ile Tsou-
koudashima, s i tuée à plus d'un mil le de 
là, a été éga lement détruite. On n'a pu. se 
rendre maître d u feu que vers huit heures 
du soir. 

» Voici la statistique du sinistre : 
Nombre des rues détruites 3H 

des maisons détruites 9,316 
Temples _2 
Godowus 39 
Ponts • 
Jonques 3 6 

Stations de police 2 
Nombre de personnes sans abri 13,000 
Personnes péries dans l es flammes 120 
Personnes blessées. 100 

» Bien que l'incendie ait e u l i eu en plein 
jour, sa violence était telle que le nombre 
de personnes qui ont péri dans l es flam
m e s s'élève à 120 ; tout sauvetage devenait 
impossible, car sur plusieurs points , des 
rangées de maisons étaient entourées de 
flammes. 

» On a découvert jusqu'à présent v i n g t -
c inq cadavres méconnaissables , quinze 
d'entre e u x ont été te l lement calcines que 
l'on n'en a p u distinguer les sexes . 

» Plusieurs témoins oculaires racontent 
qu'il est rarement donné à l 'homme d'as
sister à u n spectacle aussi horrible q u e 
celui qui s'est présenté dans celte fatale 
journée. La p l u m e est impuissante à dé
crire les scènes navrantes qu'on avait s o u s 
les y e u x ; des femmes, eufants, vieil lards, 
des personnes malades, courant d'un air 
affolé dans toutes les directions au mi l ieu 
d'une foule immense qui poussait des cris 
sauvages, essayant de sauver leurs objets 
précieux, donnaient à ce lugubre tableau 
quelque ressemblance à ces scènes de l 'en
fer peintes sur des kakémono japonais . » 

— U N SINGULIER VOL. —Un vol aussi s in
gulier qu'audacieux a été commis lundi à 
ï» prison d e Mazas. Tous les lundis , la 
préfecture de police délivre aux personnes 
qui en font la demande d e i permiss ions 
pour aller vis i ter l e s indiv idus dé tenus 
dans les prisons. Hier vers u n e heure , u n 
h o m m e se présentai t au bureau de la pri
son, et , pour chercher la permission qui 
lui avait été dél ivrée , tirait de sa poche u n 
portefeuille qu'il déposait sur la table. Ce 
visiteur était e n règle; on le laissa entrer, 
derrière lui se trouvaient d e u x femmes, 
el les remplirent l es m ê m e s formalités et 
entrèrent à leur tour. Quelques m i n u t e s 
après, le premier v is i teur est revenu e n 
courant pour réclamer le portefeuille qu'il 
était persuadé avoir laissé sur la table. On 
s'est empressé de le chercher, mais il a été 
imposs ible d e le retrouver. Ce porte
feuille cont ient 600 francs e n bil lets d e 
banque, a ajouté l e vis i teur, et puisqu'i l 
n'est p lus sur l a table, on m e l'a volé . Or
dre a été donné aussitôt de fermer la porte 
de sortie et de rechercher les d e u x f emmes 
entrées les dernières . A m e n é e s a u bureau 
d u greffier, e l les ont été fouil lées e n pré
sence d u commissaire de police que l'on 
était allé chercher, et, dans les vê tements 
de l'une d'elles, on a retrouvé l e porte
feuille e t l e s 600 francs. Cette femme a été 
e m m e n é e et m a i n t e n u e e n e u t d'arresta
t ion à la disposi t ion de la just ice . 

— U n déplorable accident est arrivé hier 
sur la l igne de l'Ouest, àl 'endroit m ê m e ou 
il y a que lques mois , mourait l e peintre 
' u l e s H é r e a u , et presque dans l e s m ê m e s 
c irconstances . 

U n jeune h o m m e d'une v ingta ines d an
n é e s , n o m m é Broech, s e trouvant sur l ' im-
Dériàle d'un train allant de Paris à Auteuil , 
incommodé par la fumée d'une locomotive, 
vou lut changer de place. Il s e mit debout 
sur la plateforme. A u m ê m e moment le 
tr*in arrivait au pont de la rue de Saussure. 
Le malheureux n'eut pas le temps de se 
baisser et tomba à terre, la tète fracassée 
par u n e d e s pi les . 

— Le sieur Olitrant, âgé de v ingt -neuf 
ans sortait hier mat in de la prison d e 
Vannes e t s e rendait dans notre vi l le , îors-
n u e sur la route i l rencontsa une jeune fille 
d e d ix - sept ans , Mlle Lorhs, d s P lougou-

m Q u c oo passa- t - i l dans son esprit f C'est 
ce a u e l 'enquête fera bientôt connaître. 
Toujours est-il q u e ^ i r a n t u n couteau qu il 

portait sur lui , il se précipita sur la 
voyageuse , et lui en porta six coups au cou 
et à la face, puis il s'enfuit, laissant sa 
malheureuse vict ime mourante au mil ieu 
du chemin. 

Arrêté quelques heures *près, par la 
gendarmerie, il a refusé jusqu'ici de faire 
connaître le motif de son crime. 

— U n de nos confrères de la presse d é 
partementale, dit le Paris Journal, M. E. 
M..., qui était descendu ces jour3-ci à l'hô
tel du Louvre, vient d'être vict ime d'un 
vol important. M. E. M... avait négligé de 
fermer à la clef porte de sa chambre : 
v ingt billets de mil le francs qu'il avait 
laissés daDs la poche d'un de ses vêtements 
ont disparu. 

— Les officiers do la garnison, revenant 
mercredi du cours d'équitation, rentraient 
à Vannes , par la route de Conleau, lorsque 
l'un d'eux, M. Turpin, officier d'adminis
tration, âgé de vingt-huit ans , se pencha 
pour ressaissir l'élrier droit. La selle, mal 
sanglée, tourna, et M. Turpin tomba sur 
la tête. 

Quelques heures après, ce jeune officier, 
très-aimé de ses camarddes, succomba dans 
u n accès de fièvre. 

— Un incendie très-important a éclaté 
dans la «cirée d'hier, quai Valmy, dans la 
fabrique d'asphaltes de MM. Pochet et Cie. 
Le feu a pris a 7 h. 1/2. Les dégâts sont 
considérables. On a à déplorer plusieurs 
accidents. 

— U N E ORDONNANCE MAJUSCULE. SOUS ce 
titre, une feuille parisienne raconte l'éton
nante anecdote que voici : 

c Un médecin de Chalons, mandé dans 
une commune voisine avait oublié sou ca
lepin. Appelé au domicile du malade, i l 
demanda un crayon et du papier pour rédi
ger son ordonnance. Il parait que l'on n'est 
pas, dans la commune , partisan de l'ins
truction obligatoire, car on ne put trouver 
ni chez le malade ni dans le voisinage les 
deux objets demandés par l emédec in . Celui-
ci fatigué d'attendre, écrivit son ordinance 
sur la porte cochère de la grange, avec du 
charbon, et partit. Los parents du malade, 
incapables de déchiffrer l'écriture du méde
cin, — ce qui n'a rien d'extraordinaire, — 
eurent l'idée ingénieuse de déorocher la 
porte cochera pour la présenter au phar
macien. 

» Et voilà pourquoi, la semaine dernière, 
une voiture chargée d'une porte m o n u m e n 
tale s'est arrêtée devant l 'une des pharma
cies du faubourg. Le titulaire dicelle s'est 
opposé à l'introduction decet te ordonnance 
colassale daus son magasin . Il en a pris lec
ture sur le trottoir et a servi ses c l ients . » 

Pour être complet , la feuille paris ienne 
aurait dû ajouter que le fait s'est passé il y 
a une quarantaine dV.nnées, en Al lemagne 
et a été consigné par Hebe ldans son Trésor 
d'anecdotes. 

— Le comité de la loterie franco-Espagno
le, s'est réuni hier pour arrêter les derniè
res mesures, relativement au tirage.La date 
d u commencement de l'opération a été 
fixée au dimanche 28 mars ; l es roues ne 
pourront matéue l lement être à la d ispos i 
tion du comité avant cette date. — Avant 
cette réunion, le comité d u commerce et de 
l'industrie s'est rendu à l 'ambassade d'Es
pagne, chez le marquis de Melins. M. Jalu-
zol a remis au marquis de Molias la somme 
de 500,000 fr. complément d u deux ième 
mi l l ion . — D a n s la m ê m e journée l e comité 
s'est rendu chez M. Hérold, préfet de la 
Seine, entre les mains duquel il a versé 
u n e autre somme de 300,000 fr. pour les 
pauvres de France. 

— La Chambre de commerce de Paris 
v ient de désigner M. Cavoret c o m m e dé lé 
g u é de l'Industrie parisienne à Melbourne. 

— Un vieil lard de quatre-v ingt -onze ans , 
le sieur Antoine Vialard, a été trouvé a s 
sassiné dans u n chemin de Coudcrc, aux 
environs d'Aurillac. 

On cherchait l e coupable, quand lo maire 
de cette c o m m u n e fit venir u n n o m m é Es-
polien, qui jouissait d'une fort mauvaise 
réputation. 

Vialard ayant été étranglé, on obligea 
Espolien à entourer de ses m a i n s le cou d u 
cadavre, et l'on vit que l e s ongles et les 
doigts adhéraient parfaitement aux em
preintes. 

Pressé de quest ions, Espolien finit par 
avouer. 

Il avait tué le pauvre v i e u x pour le 
voler; or, au moment du crime, la vict ime 
ne possédait que 1 fr. 75. 

— Il y a quelques jours est décédé dans 
u n hameau dépendant de la c o m m u n e de 
Savigny , près de Lons- le-Saulnier , u n 
n o m m é Ravaillac, contrebandier de profes
s ion, et dernier descendant, d i t -on, de l'as
sassin de Henri IV. 

— U n nouveau sinistre financier v ient de 
se produire à Laval. 

Les bureaux de la Caisse départementale, 
connue sous le nom de Banque Chanteau 
et Cie, sont restés fermés lundi mat in . Le 
Tribunal de Commerce a été convoqué et a 
déclaré la banque e n état de faillite. M. 
Chanteau a été arrêté e t écroué à la maison 
d'arrêU 

On parle d'un déficit énorme. Cette fail
lite entraînera des ruines nombreuses . 

T R I B U N A U X 

TRIBUNAL CIVIL DE MONTAUBAN : Affaire Ferai. 

Vue petite flllc séquestrée depuis dix ans. 
Les journaux de Toulouse annoncent 

qu'une interpellation sera portée, très-pro
chainement , à la tribune de la Chambre, 
sur un procès très grave et très m y s t é r i e u x 
dont on s'émeut beaucoup dans le Midi. 

Voici les faits. On va voir qu'ils sont de 
nature à préoccuper grandement l'opinion 
publ ique : 

« Mme veuve Ferai, rentière à Montau-
ban, et dont la famille habite Toulouse, 
cherche va inement depuis d ix années sa 
fille disparue. 

» L'enfant n'avait pas u n an quand 
Mme Ferai se sépara de son mari ; depuis , 
plusieurs décis ions judiciaires ordonnèrent 
que la garde de la petite fille serait confiée 
à la mère ; mais Mme Ferai n e put faire 
exécuter ces arrêts. 

» Lorsqu'elle réclama son enfant a u x p a 
rents de la l igne paternelle, elle se heurta 
à des fins de non-recevoir. La malheureuse 
mère ne revit p lus sa petite fille. Elle lutta 
d ix ans , elle lutte encore ; en vain de nou
veaux jugements prescrivirent la réinté-
g-ation de Mlle Ferai, Retiam manu 'militari 
clans la maison maternelle. L'enfant ne fut 
pas rendue ; on ignore où elle est, et la 
just ice est impuissante à la retrouver. 

» Ce qùa l'on sait d'une façon pertinente 
c'est qu'il faut rechercher dans le fana
t isme protestant la cause de cette séques
tration inouïe . Mme v e u v e Ferai est catho
l ique ; son mari, mort e n 1877, était protes
tant ; les parents de son mari sont protes
tants. D'après toutes les apparences de la 
cause, ces derniers, o u que lques -uns d'en
tre eux , m u s par u n sent iment d'exalta
tion religieuse, auraient décidé que l 'en
fant serait é levée dans la religion protes
tante, loin de sa mère catholique. 

Cette détermination aurait été exécutée 
d'une façen implacable pendant d i x a n 
nées , au mépris des droits de la mère, au 
mépris des décisions de just ice qui les ont 
consacrés. 

La pauvre Mme Ferai a cherché sa fille 
partout, e l le s'est attachée aux moindres 
indices , elle est restée constamment e n 
évei l , domptant sa douleur, avec celte éner
g ie admirable que donne l'amour maternel. 

Parfois la malheureuse mère a e u quelques 
lueurs d'espoir. Nous en trouvons u n témoi
gnage dans cette lettre fière et touchante 
qu'elle adressait en 1877 au procureur g é 
néral de Toulouse : 

« M. le procureur général, 
» Ma fllle, Anna Ferai, mineure, était a Mon-

tauban il y a trois mois. On l'a enlevée et fait 
disparaître. 11 y a dans ce fait un outrage a la 
chose jugée et à l'autorité maternelle. 

» Cette enfant doit m'être rendue morte ou 
vive. 

» A Montauban, le Parquet m a répondu 
« qu'on ne savait pas où est ma 1111e ». 

» J'accuse, par cette lettre, trois personnes 
de séquestration, crime prévu par l'article 341 
du Code pénal : 

» Mon mari (il mourut peu après i; 2° mon 
beau-frère; 3» la personne chez laquelle est ma 

» On m'a dit encore : « Mais si votre fille est 
à l'étranger, nous n'avons aucun moyen ! » 
Mais le seul fait de l'y avoir men>ie rend les 
auteurs passibles de l'article 354 du même 
Code. 

» Mon coeur de'mè're m'oblige d'éclater de
vant une résistance aussi «candaleuse. 

» Je vous porte donc une plainte formelle '. 
» Forte de mon droit, et mère avant tout, pri

vée de ma 1111e demis sept ans, malgré 1 * dé
cisions de la justice, je veux en finir avec ce 
complot organisé par le fanatisme religieux. 
J'aurai recours à tous les moyens légaux, plain
tes, tribunaux, presse, et, si quelque malheur 
arrive, il ne sera provoqué que par l'impunité 
qu'on aura accordée à mon mari et a mon 
beau-frère, en ne les forçant pas à dire où est 
ma fllle, qu'ils ont enlevée et séquestrée. » 

La lettre s e terminait par u n appel é lo 
quent à la justice : 

« Si on se montre sévère, ils (les parents pa
ternels) parleront. 

» Si on faiblit, ils outrageront encore la jus
tice par des refus scandaleux, et on pourra 
alors dire que ces deux hommes sont plus 
forts que la Cour, que la loi, que Pieu. 

» Recevez, Monsieur le procureur général, les 
respects d'une mère que l'on prive de sa fille 
depuis dix ans. Laurence FÉRAL. » 

Quelques jours p lus tard, Mme Féral 
recevait de son avoué à Toulouse la lettre 
suivante : 

» Madame, 
» Je viens de voir M. le procureur général. 

Ce magistrat m'a témoigné prendre beaucoup 
d'intérêt à votre affaire. Mais il m'a paru fort 
embarrassé quant au moyen de vous faire ren
dre l'enfant. 

» M. le procureur général ne pense pas que 
l'article 345 du Code pénal soit applicablo à la 
circonstance, ni même qu'aucune poursuite 
criminelle soit possible, et du moment qu'on 
ne sait pas où est l'enfant, comment s'en sai
sir? A plus forte raison s'il est à l'étranger, 
où Ton n'a aucun moyen de recherche. 

» Cependant M. le procureur général n'aban
donne pas l'affaire. Mais, avant d'aller plus 
loin, il veut consulter le ministre de la justice. 
C'est ce qu'il veut faire. A:tendez-donc le ré
sultat de cette démarche. 

» Recevez, madame, etc. 
«BOUTAN, 

» avoué a la Cour.» 
Près de trois ans se sont écoulés depuis 

cette correspondance, et Mme Féral n'a 
pas retouvé sa fille. 

Le tribunal civi l de Montauban v ient 
d'être saisi de nouveau de ce procès étran
ge : 

Les héritiers Féral ont ass igné la pauvre 
femme en partage de la succession de son 
mari. Par l'organe de son avocat. M" Clo-
bus , d u barreau de Toulouse, qui depuis 
de longues années n'a cessé de lui prêter 
son concours. Mme veuve Féral a soulevé 
une quest ion préjudicielle : elle a demandé 
qu'il fût sursis à toute action e n partage, 
jusqu'à ce que son enfant eût été retrouvée 
et lui eût été rendue. 

Contrairement aux conclusions du minis
tère pub'ic, le Tribunal de Montauban a 
î e u d u u n jugement qui a décidé que toute 
action en partage de la success ion Féral 
devrait cesser, jusqu'à ce que la j eune Ferai 
eût été rendue à sa mère. 

Telle est la situation. 
Sera-t- i l donné à la malheureuse mère 

d'embrasser sa fille après d i x ans de sépa
ration ? Les fanatiques qui ret iennent 
l 'enfant loin d'elle cesseront- i ls enfin de 
braver la loi ? On affirme qu'Anna Féral e s t 
présentement à Genève, dans la maison 
d'un pasteur protestant. N'y a-t - i l donc 
aucun m o y e n d'action près de la just ice 
suisse ? Autant de quest ions que se pose la 
population de Montauban, et, i l faut le dire, 
protestants et cathol iques sont é g a l e m e n t 
indignés . 

Voici, enfin, que nous arrive, à la der
nière heure, le triste épi logue de ce pro
cès . » 

Le Ccurrier de Tamet-Qaronne a n n o n c e 
que Mme Féral est devenue folle et qu'on 
l'a conduite dans u n e maison de santé. 

Pauvre mère ! „$| « J f l i 

Lundi est v e n u devant la cour d'appel 
d'Angers le procès de l'Anti-Clérical. 

M. Jogan-Pagès , dit Léo Taxil , rédac
teur de ce journal, avait interjeté appel du 
jugement du tribunal d'Angers, qui l'a con
damné récemment à 4u0 francs d'amende, 
mi l le francs de dommages- intérêts e n fa
veur d u Frère Irlide, supérieur-général de 
l'Institut des Frères de la Doctrine chré
t ienne, et à 500 francs de d o m m a g e s - i n t é 
rêts en faveur d u Frère Cordret, ancien di 
recteur de l'Ecole Saint-Laud, à Angers . 

D'un autre côté, appel- incident avait été 
interjeté par le Frère Irlide et le Frère Cor
dret. 

A l'appel de la cause, M. Jogan-Pagès, d i t 
Léo Taxil , n e s'est pas présenté. La cour a 
donné défaut contre lui . 

M« Gavouyère a soutenu l'appel des Frères 
Irlide et Cordret. — La cour a mis la cause 
e n délibérer et renvoyé aune prochaine au
dience l e prononcé de l'arrêt. 

„—_—, - « . 

NOUVELLES DU MATIN 
R É U N I O N D E L A G A U C H E 

R E P U B L I C A I N E . _ _ 
Paris, 10 mars, 6 h. s. 

La gauche républicaine a décidé qu'il 
n'y avait pas l i eu d'interpeller le gouver
nement e n ce m o m e n t au sujet du rejet de 
l'article 7, mais d'attendre le résultat de la 
seconde délibération au Sénat. 

R E U N I O N D E L ' E X T R E M E G A U C H E 
Paris, 10 mars, 6 h . 1/2 s , 

Après u n e courte d i scuss ion , l'extrême 
gauche a donné à son bureau le mandat de 
se concerter avec l e s bureaux des autres 
groupes, se réservont d e prendre sa déc i 
s ion après u n e conférence c o m m u n e . * 

B U R E A U X D E L A C H A M B R E 
Paris, 10 mars, 7 h. s. 

Les bureaux des groupes de gauche 
réunis ont décidé qu'ils considéraient l'ar
ticle 7 c o m m e le seul m i n i m u n acceptable, 
et que l'interpellation aurait l ieu, quelles 
que soient l es atténuations apportées par 

I l e Sénat a u vote d'hier. 

M U T A T I O N S M I L I T A I R E S 
„ . Paris, 10 mars . 

Le Soir croit savoir que le Président de 
la République signera demain, l e s n o m i n a 
tions d u général de Gallifet c o m m e gouver
neur de Paris; du général Davout, gouver 
neur militaire de Lyon, comme c o m m a n 
dant du 14° corrs; du général Gresley, 
comme commandant d u 5° corps à Orléans. 

Le général Grévy commanderait l'artille
rie de Paris et le général Lewal resterait 
à la tète de l'école supérieure de guerre. 

NOUVELLES DU SGIR 
Voici le sommaire d u Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Loi tondant à autoriser la ville de Château-

roux (Indre) à contracter un emprunt. 
Décret portant nomination d'un ministre 

plénipotentiaire honoraire, de consuls, d'agents 
vice-consuls, d'interprètes-chanceliers, de drog-
mans-chanceliers et de secrétaires d'ambas
sade. 

Décret nommant le préfet du département de 
Tarn-et-Garonne. 

Décret portant nominations dans l'arme de 
l'infanterie. 

Décret portant nominations dans la magis
trature coloniale. 

Arrêté instituant une commission d'enquête 
pour rechercher les causes de la dernière crise 
des transports et les mesures propres à empê
cher l'encombrement des gares. 

Arrêté portant de six a dix le nombre des 
places d'agrégés près les facultés de droit, mises 
au concours. 

Décision autorisant la création d'un établis
sement de poste dans la commune de Bogies 
(Gironde). 

R E U N I O N D U C O N S E I L 
Contrairement à ce que plusieurs de nos 

confrères ont annoncé, n i M. de Freycinet , 
ni M. Jules Ferry n'ont été rendre visite à 
M. le Président de la République, à la suite 
d u vote d u Sénat de mardi. 

Les minis tres se réunissent , ce mat in , 
non à l'Elysée, c o m m e il e n avait été d'a
bord question, mais au palais du quai d'Or
say . M. de Freycinet présidera ce consei l 
de cabinet, où l'on s'occupera de la déci 
s ion prise hier par les bureaux d e la Cham
bre, qui se sont réunis pour examiner l'at
titude flU'il convenait de prendre en pré
sence-An vote émis par lo Sénat sur l'arti
cle 7. 

On trouvera p lus loin des détai ls précis 
sur les réunions des groupes e t des b u 
reaux. 

A D R E S S E A M. E N G E L H A R D 
Quelques Russes , résidant à Paris, ont 

remis hier mat in , à M. Engelhard, u n e 
adresse de remerciaient à l'occasion d u 
concours qu'il a prêté à Hartmann. 

TAROTS D E S C H E M I N S D E F E R 
Les directeurs des grandes Compagnies 

des chemins de fer se sont réunis , hier, au 
ministère des travaux publ ics pour exami
ner, de concert avec l 'administration, diffé
rentes questions relatives a u x tarifs. 

L 'AFFAEEtE H A R T M A N N 
Le Journal dis Débats publ ie la dépèche 

su ivante : 
< St-Pétersbourg, 10 mars, 4 h., s . 

» Le courrier porteur des dépêches du 
prince Orloff relatives à l'affaire Hartmann 
est attendu ce soir. C'est s e u l e m e n t après 
la lecture de ces pièces que le gouverne 
ment décidera quelle l igne de conduite il 
entend adopter. En s o m m e , le refus d ' e x 
tradition a produit u a e imprflMsion défavo
rable. » 

P e t i t e B o u r s e d u 11 m a r s 
• • / • : 116.40,42. — Italien : 8 1 . 4 0 . — 

Turc : 10 62, 65. — Banque ot tomane • 
SbO.62. — Egypte : 281.2o .— Florin : 74, 
11/16. — Hongrois : 87, 3/8. — Russe : 89, 
3/16. 

Ferme et calme. 

Dépêches Télégraphiques 
L A C R I S E M U N I C I P A L E 

D E M A R S E I L L E 
Marseille, 10 mars . 

Le Préfet de Marseille a écrit, aujour
d'hui, à M. Ramagni pour lui notifier que 
le Gouvernement n'a pas j u g é l es dissenti S 
ments élevés entre le Maine et le Conseil 
munic ipal , assez graves pour priver la v i l le 
de ses services, qu'il lui conserve sa c o n 
fiance, et l'invite à reprendre ses fonctions 
de maire. 

M. Ramagni a répondu que fort de la con
fiance du Gouvernement et de l'appui de la 
plupart de ses co l lègues , i l regardait c o m m e 
u n devoir de retirer sa démiss ion. 

M. Ramagni a repris dans l 'après-midi 
ses fonctions de maire. 

V O Y A G E D E L ' I M P É R A T R I C E 
D ' A U T R I C H E 

Londres, 10 mars, 8 heures soir. 
L'Impératrice d'Autriche a quitté Lon

dres, cette aprèi-midi, à 4 heures , pour s e 
rendre à Bruxel les , où el le restera d e u x 
jours . 

M A N I F E S T E D U P A R T I L L B É R A L 
A N G L A I S 

Londres, 10 mars, 11 h . toir . 
Le manifeste d u parti libéral a été publié 

dans la soirée, sous la forme d'une adresse 
électorale du marquis de Hartington a u x 
électeurs de la circonscription Nord-Est d u 
Lancashire. 

Le marquis de Hartingten, répondant au 
manifeste de lord Beaconsfield, dit qu'il ne 
connaît aucun parti qui s'efforce d'affaiblir 
les colonies anglaises par u n e polit ique de 
désaffection. 

Si les colonies anglaises n'ont p l u s a u 
jourd'hui la fidélité à la couronne et le d é 
vouement à la mère-patrie qu'elles m o n 
traient autrefois, i l faut l'attribuer a u x 
institutions indépendantes qu'elles ont 
reçues des h o m m e s d'état l ibéraux. 

Le marquis de Hartington considère 
l'agitatien d u Home Jiul comme nuis ib le , 
parce qu'elle est impraticable. i l continuera 
de s'y opposer. 

- Mais il b'.âme les exagérations de langage 
de lord Beaconsfield. 

Il faut, dit- i l , que le Parlement se m o n 
tre prêt à accorder toute demande ration
nelle des Irlandais, tendant à donner à 
l'Irlande les m ê m e s lois qui régissent l 'An
gleterre et l'Ecosse. 

Lord Beaconsfield prétend avoir m a i n 
tenu la paix en Europe, mais i l ne pourrait 
rien empêcher s i sa polit ique amenait u n e 
guerre e a Orient. 

Le gouvernement parle, dans sa c ircu
laire, de la suprématie anglaise . Mais il l'a 
gaspil lée dans des convent ions secrètes 
ayant des buts spéc iaux . Sa pol i t ique a été 
dément ie par l 'agrandissement d e la R u s - • 
sic , par la destruction de l ' indépendance 
et de l'intégrité de la Turquie . 

La convention relative à l'ile de Chypre , 
noeud de la quest ion orientale que l e Gou
vernement prétend avoir résolue reste i n -

La question de la frontière Turco-Greeque 
est plus loin que jamais dans sa solut ion. 

Donc la pol i t ique ministériel le échoue d e 
toutes parts, tandis que l e s i m m e n s e s r e s 
ponsabil ités encourues par l'Angleterre res
tent encore à sa charge. 

La Guerre d'Afrique n'a rapporté au pays 
n i profit n i gloire. 

En Afghanistan, l e Ministère » détruit 
u n peuple dont l ' indépendance et l 'amitié 
avaient été reconnues par les ministères 
précédents comme important» pour la sécu
rité de la frontière des Indes . . 

Le Gouvernement a a u g m e n t é dans u n e 
proportion énorme les dépenses actuel les 
et les dépenses futures de l'Empire indien . 

L'influence de l'Angleterre n e repose p a s 
sur des vanteries à propos de sasuprémat ie 
e n Europe, m a i s sur sa fermeté, sur sa mo
dération, fondées sur la puissance morale 
et la force matériel le appl iquées d'un c o m 
m u n accord avec les autres nat ions , dans 
l'intérêt de la paix , de la just ice e t de la l i 
berté. 

Les rësulats à l'intérieur d'une politique 

étrangère inquiète e t instable, sont l'arrêt 
dans la voie des réformes économiques , la 
confusion dans les finances. 

Le marquis de Hartington fait ressortir 
la nécessité des réformes dans la reprêsen-
tation populaire. 

Le sys tème du gouvernement local et des 
lois foncières montre que le gouvernement 
n'a aucune intention sérieuse de résoudre 
ces quest ions. 

Sir Stafford Northcote doit déclarer d e 
main quels sont les m o y e n s qu'il propose 
pour combler les déficits accumulés depuis 
trois ans. Il sera dans l'alternative ou de 
reconnaître que le gouvernement n'ose pas 
demander a u peuple de payer l es frais 
annue ls de sa politique ou de demander 
u n e augmentation d'impôts qui arrêtera la 
reprise du commerce. 

Le parti libéral ne peut fa-'oriser aucune 
classe, aucun intérêt spécial, mais i l peut 
promettre que tout e n soutenant la p u i s 
sance de l'Empire, en assurant la sécurité 
de notre patrie et en maintenant ses pos 
sess ions , i l ne s'engagera dans aucune p o 
l i t ique de perturbation o u d 'annex ion 
inuti le . 

R E C E P T I O N S A V I E N N E 
, Vienne, 10 mars. 

~ L'Empereur a reçu le Nonce , les ambas 
sadeurs d 'Al lemagne, d'Angleterre, de 
France, d'Italie e t de Russie , qui sont v e 
n u s lui présenter l es félicitations de leurs 
souverains et de leurs Gouvernements , à 
l'occasion des fiançailles de l'archiduc Ro
dolphe. 

M A N I F E S T A T I O N S E N I T A L I E 
Rome, 10 mars. 

A l'occasion de l'anniversaise de la mort 
de Mazzini, quelques personnes sont allées 
déposer au Capitole des couronnes sur son 
buste . 

L'une des couronnes portait ce l te i n s 
cription : Les Italiens des Alpes Juliennes. 

L'inspecteur de police ordonna d'enlever 
l'inscription et les rubans rouges attachés 
à la couronne. 

Une légère coll ision en résulta. Les c o u 
ronnes furent mise s en pièces. 

Leurs débris furent déposés sur le bust . 
U n orateur prononça u n discours répu

blicain à la sortie, il fut arrêté. 
Une compagnie de l igne était arrivée sur 

ces entrefaites. Mais aucun autre incident 
n e se produisit . 

A trois heures , quelques personnes se 
rendirent au cimetière pour déposer auss i 
des couronnes sur la tombe de Maurice 
Quadrio, ami de Mazzini. 

U n discours y fut aussi prononcé, mais 
sans provoquer d'incident. 

Gènes, 10 mars. 
L'anniversaire de la mort de Mazzini 

s'est passé très-tranquillement. 

L A L O I M I L I T A I R E E N P R U S S E 
Berlin, 10 mars. 

La Correspondance provinciale, parlant de 
la discuss ion en première lecture du projet 
de loi militaire, insiste avant tout sur l ' im
pression patriotique que cette discussion a 
produite. Cette feuille ajoute cependant que 
l ' impression pacifique n'est pas moins d i 
g n e d'être notée . Par les discours d u min i s 
tre de la Guerre et du feld-maréchal de 
Moltke, l'étranger a p u se convaincre que 
l 'Al lemagne ne songe pas à attaquer qui 
que ce soit, e t que dans le seul but de sa 
propre conservation, el le cherche à a u g 
menter Fes m o y e n s de défense dans u n e 
mesure qu'elle croit déjà être dépassée par 
certaines autres puissances . 

A R R E S T A T I O N D ' A S S A S S I N 
Constantinople, 10 mars, soir. 

L'instruction relative à l'assassinat d u 
colonel russe Kemaro/T est terminée. 

L'assassin e t ses d e u x compl ices seront 
traduits devant la Cour criminel le . 

A M B A S S A D E U R S E N R O U M A N I E 
Bucharest, 10 mars. 

Le comte "Wesdehlen, ministre d'Allema
gne , a été reçu aujourd'hui en audiencs 
solennel le par le prince Charles de Rouma
nie, auquel i l a remis s e s lettres de 
créance. 

M. Ducros Aubert, ministre de France, 
est arrivé hier ; i l a été reçu cette après-
mid i par M. Boerescu, ministre des affaires 
étrangères. Il remettra d e m a i n ses lettres 
de créance à Son Altesse Royale . 

M. Jooris, ministre de Belgique, est 
est at tendu à Bucharest vers l e 15 de ce 
mois . 

U N E A S S O C I A T I O N U T I L E 
S an-Francisco, 10 mars. 

Un certain nombre d e négociants e t d e 
commerçants d e s p lus riches de San-Fran-
cisco, ont formé u n e association, dans le 
but de protéger la v ie et la propriété des 
c i toyens , et de maintenir l'ordre publ ic . 
L'association fait appel a u x habitants, e n 
les engageant à se réunir pour s e défendre 
contre l e s tentatives d'émeute. Kearney 
dénonce cette association c o m m e u n comi
té de vigi lance, et persiste à maintenir l'a
gitat ion contre l es chinois e n adressant 
m ê m e des menaces à ses adversaires. 

Le bureau météorologique d u New York 
Herald n o u s communique la dépèche s u i 
vante : 

New-York , 10 mars, 11 h . m a l i n . 
U n e légère dépression, dont l'énergie ira 

e n se développant , traverse l 'Atlantique, 
et affectera les côtes d e la Grande-Bretagne, 
de la France et de la Norvège, entre le 12et 
14. 

D E R N I È R E : H E U R E 
L ' I N T E R P E L L A T I O N A P R O P O S D U 

R E J E T D E L ' A R T I C L E V U 
Paris, 11 mars. 

Dans les cercles parlementaires , o n c o n 
sidère c o m m e certain q u e l'interpellation 
qui doit être présentée relat ivement au re 
jet de l'article VII par le Sénat n e v iendra 
pas avant la d e u x i è m e délibération d u pro
jet d e loi sur la liberté d e l 'ense ignement 
supérieur. 

R É U N I O N D U C E N T R E G A U C H E 
Paris, 11 mars . 

Le centre gauche , après l es discours de 
MM. de Marcère, Ribot et Renaul t-Morlière, 
a décidé qu'elle réservait la quest ion e t 
qu'aucune interpellation n e devait être 
présentée avant la d e u x i è m e délibération 
d u Sénat . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

Séance du H mars. 
Présidence de M. BKTHMONT 

La séance s'ouvre à 2 heures . 
T a r i f s D o u a n i e r s 

La Chambre reprend la d iscuss ion d u 
projet de lo i relatif à l 'établissement d u 
tarif général des douanes . 

M. LEBILLOIS demande u n e augmenta
tion de droits sur les chevaux et l es pou
lains. 

Cet amendement , combattu par M. Dru-
m e l et M. Wi l son , est repoussé. 

Le numéro 1 de l'article 1er est adopté. 
La Chambre adopte l es numéros 2 et 3 

de la commiss ion à propos des droits sur 
les mule t s e t les ânes. 

Sur le numéro 4, M. P A S C A L D U P R A T d é 
fend u n amendement supprimant les droits 

i d'entrée sur l es bœufs . 

PARIS, i l Mars. — Dépêche de » heures.— 
H U I L E D E COLZA. Courant, 77 50; avril, 77 75; 
4 de mai , 79 90; 4 derniers, 81 »». — H U I L E 
DK LIN. Courant, 71 25; avril, 71 50; 4 d e mai , 
72 »»; i derniers, 71 25. — S P I R I T U E U X . 
Courant, 74 25; avril, 73 50; 4 de mai , 70 50; 
4 derniers, *» »». — SUCRES ROUX. 10/13, 
60 »»; 7/9, 66 »». — SUCRES BLANCS. Gou
rant, 69 »»; avril,69 »»; 4 de mai , 68 25; 
4 derniers, »» »»; Raffinés 145»»àl46*». — 
F A R I N E S 8 MARQUES. Courant, 67 25; avril, 
67 50; mai-juin, 67 »»; 4 de mai, 66 »». -
B L É S . Courant, 33 60; avril, 33 10; mai- juin, 
32 25; 4 de mai, 31 50. — S E I O L E S . Courant, 
22 »»; avril, 22 25; mai-juin, 22 75; 4 de mai , 
22 »»; Marq. Darblay, 68 »». 

'BOURSE DE LILLE 

Valeurs 

Crespin-l .Anzi. 
Marly. . . . 
A n n œ u l l i n .. . 
Ch.Com. Calais, 

Cou™ préc. 

35 
135 . . 

20 . . 
1010 . . 

Cou™ d u t l 
mars 

j Huiles | Graines I Tourtx 
11 mars I l'hectolitre! l'hectolitre! l'hectolitr 

Colza 69 50 '.. 
Colzaépurée 175 59 . . 
Œliotteb.g. I 
Lin g. pays. 168 S0 .. 
Lin g.ttran. 165 50 . . 
Caméline [6ô 50 65 
Chanvra I 

3S .. 36 
24 50 27 

. 26 

v :: :: 15 53 

MARCHEJjAUX GRAINS DE LILLE 
du 10 mars 1880. 

Qûant.799 sacs de 1 hect.(prixmoyen) 22 86 
id. 216 sacs id. id. 2107 

Prix extrêmes du blé blanc. 19 à 26 
id. du blé macaux 19 à 23 »» 

Prix du sac de 100 kil. de fleur 1™ q. 44 s» 
LHS DIX UARCEBS RBUNIS : 

Lille, Douai, Cambrai, Armentières, Orchieg, 
Bergues, Bourbourpr. Hazebrouck, Baillent, 

Arrasi. — Blé blanc. 22 72. Bléroacam 20 24. 

Adresses Industrielles ^Commerciales 
H e n r i D E N I A U , architecte indusriel le 

rue Blanchemail le , 73, Roubaix. 
H O F P M A N N - D U P O N T , rue SaïnT-

Georges.— Location de services de table. — 
Articles de fantaisie pour fêtes et cadeaux 
Boutei l les et bouchons . 

Entreprise de Peinture, Décors et Yitreris 
LÉON BONNAVECLIQUET 

R U E D U P A T S , R O U B A I X 
S y r t è n a e p e r f e c t i o n n é 

p o u r v e r » n d a l t a e t l a n t e r n a n t , . 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
Paris, le 10 mars. 

Les fonds russes sont un peu plus faibles 
qu'hier ; on est revenu à 89 1/8 sur le 5 0,0 
1877 ; à 60 1/8 sur l'Oriental ; notre marché n'en 
a pas moins conservé toute sa fermeté ; les In
cidents de politique intérieure ont perdu le 
don de l'intéresser ; en clôture, on demandait 
le 5 0/0 à 116.42 1/2 ; le 3 0/0 à 82,82 1/2 ; l'amor
tissable à 84,50. 

Le crédit Foncier a gagné- quelques francs à 
1,0881' ; on cotait la Banque de Paris à 345 ; la 
Banque d'Escompte à 787,50 ; la Banque Hypo
thécaire à 640 ; le Crédit Lyonnais a 927,50 ; le 
Crédit Mobilier Espagnol à 708.75 ; le Crédit 
Mobilier Français a Uni à 715 après avoir tou
ché "00. 

Le 5 0/0 Italien a oscillé autour de 81,50, il a 
fermé a 81,45 ; le 6 0/0 Hongrois est en reprise 
légère à 87,3/8 ; il y avait peu d'affaires sur le 
Florin en or a 74 3/4 ; sur le 5 0/0 Turc à 10,72 
1/2 ; sur les Egyptiennes uniliôes à 282 fr. ; sur 
la Privilégiée a 430 fr. 

• 
** AVERTISSEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES.—Paris, 
11 mars, \ h. soir. — Hauteur du baromètre : 
Cherbourg, Biarritz, 770 ; Nice, 771 ; Lyon, 
772. Le baromètre varie faiblement en France ; 
pressions élevées et uniformes. Probable : vent 
faible, beau temps. 

Situation à Lille, le H mars 1880. — Baromè
tre : Hausse entre *#«»et beau fixe. Beau temps. 
Ciel clair. Vent S. Thermomètre, S heures, 
plus 13 0/10h., 13 9/10 ; midi, plus 14 5/10 ; 2 h. 
plus 15 3/10. — N. L. le 11. 

L'uiion Catholique 
Sans doute nos lecteurs ont-ils conservé 

l e souvenir d u récit que nous leur fîmes, 
au mois d'octobre dernier, d'un v o y a g e fait 
par u n de nos amis en Auvergne, et de sa 
v is i te a u x i m m e n s e s ateliers de vê tements 
ecclés iast iques de L ' U N I O N CATHOLIQUE rue 
Massillon 6 à Clermont Ferrand. 

N o u s ét ions presque tentés de croire q u e 
son enthous iasme avait exagéré les choses 
Des informations récentes et précises qui 
n o u s arrivent de tous les diocèses de France 
et m ê m e de c e u x de l'étranger, n o u s per 
mettent d'affirmer de nouveau ce que n o u s 
écrivions naguère. U n grand nombre d'é-
vèques et dignitaires de" l 'église ont depuis 
longtemps , accordé leur confiance à cette 
maison s a n s rivale e t tous , n'ont qu'à s e 
féliciter de leur heureux cho ix . La c o u p e 
des vê tement est irréprochable , leur c o n 
fection est d'une solidité à toute épreuve 
e t la modici té de leur prix est véritable
ment surprenante, e n égard à la qual i té d e 
l'étoffe employée . 

Des avantagea aussi except ionnels suffi
rent à assuier le déve loppement qu'a pris 
le magnifique et ut i l e é tabl i ssement dirigé 
par MM. Barthomeufet Albaret. 
(Service de la correspondance Saint-Chéron] 

21,001 

Sommaire d u S a i n t - N i c o l a s . — S o m 
maire d u Numéro 11 d u 11 Mars 1380. 

Deuxième jeudi de Saint-Nicolas. — Les 
Remords de Pierrot, par Lemercier de Neu
v i l l e . — Le serviteur d'Ali Mirxa, par Léila 
Hanoum. — M. Moustache et Mlle Minette. 
— Boîte aux Lettres. — Faits divers.—Tire
lire aux Devinettes, i l lustrations par de MOH-
ve l . B igot ,Bookhout , et Gaillard. 

Envoi franco d'un numéro spéc imen sur 
demande par lettre affranchie. 

Lib . Cn . D e i a g r a v e , à Paris. 
A b o n n e m e n t : U n an, 18 francs; s i x mois ' 

10 francs. 
V e n t e c h e z t o u s l e s l i b r a i r e s 

LA FRANCS ILLUSTRÉS, par V . - A . 
M a l t e - B r u n ( J U L E S ROUFF, éditeur, 14, 
Cloître Saint-Honoré, a Paris). Sommaire du 
11* fascicule consacré au département d'In
dre-et-Loire. 

T K X T Ë : Description p h y s i q u e e t géogra
phique . — Histoire d u département. — 
Histoire et description des v i l les , bourgs 
e t châteaux les p l u s remarquables. — Sta
t ist iques, etc. , etc. 

G R A V U R E S : V u e générale d e Tours. — 
Château d'Ussé. — Vue d'Amboise. — Châ
teau de Chenoneeaux. — Carte coloriés du 
département. 

La. l i v r a i s o n , 15 c e n t i m e s 
L e f a s c i c u l e d u d é p a r t e m e n t , 

75 c e n t i m e » . 

SAINTE-BARBE . Pâques est fixée 
pour les é lèves de Sainte-Baràe^dm-Champt, 
au mardi 6 avril . Il y a des c o u * f j o u r l e s 
enfants qui ne sont pas entrés an mois 
d'octobre et que les famil les préfèrent pla
cer au m o m e n t d e U bel le saison. 21011 

SELs GU INDRE Ver H 
7 8 CENTIMES t» «OZE 

Le meilleur Vursmttr. — Ne donne ni Coliques, 
ni Maux de cour, ni Inflammation. 

Comme SepuratU, contre la Ctoutte, Maladies 
• du J'oie, Hudropisie, Oravelle, etc. etc. 

RUE DU BOULOI, 33 , PARIS- ( InprUsi tMUr. ) 
ifcroi t nttir <U « doa» m m maiat » timto*»-l*au) 

impraticable.il

